
 

 

 Direction générale des programmes 
dédiés aux personnes, aux familles et aux communautés 

 

 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

 

Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 6e étage 
Québec (Québec)  G1S 2M1 
Téléphone : 581-814-9100 
www.msss.gouv.qc.ca 

 

Québec, le 27 octobre 2023 

 

 

 

 

Monsieur Vincent Lehouillier 

Président-directeur général 

Centre intégré universitaire de santé  

et de services sociaux du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal 

Hôpital Notre-Dame 

Pavillon Lachapelle 

1560, rue Sherbrooke Est, bureau C-1073 

Montréal (Québec)  H2L 4M1 

 

 

Monsieur le Président-Directeur général, 

 

Dans le cadre du budget 2023-2024, le gouvernement du Québec a annoncé 35 M$ 

supplémentaires pour répondre à l’augmentation des besoins en itinérance, entre autres 

pour soutenir les mesures d’urgence existantes et favoriser la création de nouveaux 

projets au Québec. Ce financement s’inscrit en cohérence avec les mesures 6.1, 6.2 et 

10.1 du Plan d’action interministériel en itinérance 2021-2026 (PAII) qui 

reconnaissent l’importance d’offrir des hébergements d’urgence et de transitions 

adaptés aux divers besoins des personnes en situation d’itinérance ou à risque de le 

devenir.  

 

De ce fait, nous vous annonçons que le ministère de la Santé et des Services sociaux 

octroie à votre établissement un financement non récurrent additionnel de 5 M$ pour 

les exercices 2023-2024 et 2024-2025, soit 2,5 M$ par exercice, afin de maintenir les 

services de Projet Autochtone Québec (PAQ) à l’Hôtel-des-Arts. Pour l’exercice 

2024-2025, le financement est conditionnel à l’approbation de la norme annuelle de 

programmes du Fonds de lutte contre les dépendances. Ce maintien vise la période de 

transition, dans l’attente de l’acquisition et des rénovations pour le projet de PAQ au 

65 et 69 Sherbrooke Ouest. Selon les avancées des travaux, ce montant pourra être 

réévalué au-delà de 2025, afin d’éviter toute rupture de services. 
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À cet effet, votre établissement devra fournir les résultats du projet financé aux périodes 

10 et 13 pour l’exercice 2023-2024 et aux périodes 7, 10 et 13 pour l’exercice 

2024-2025, ainsi qu’une fiche de suivi au plus tard le 30 juin de chaque année, et ce, 

pour la durée de la subvention. Les modalités de reddition de comptes seront similaires 

à celles qui sont attendues pour les mesures 6.1, 6.2 et 10.1 du PAII. Cette reddition de 

comptes fera état du bilan du projet et de son déploiement de même que des dépenses 

réalisées. Votre établissement recevra un premier versement équivalent à 80 % des 

sommes pour 2023-2024 à la suite de la réception de la présente lettre. Un deuxième 

versement sera effectué en fonction des sommes réelles dépensées. Pour 2024-2025, 

une avance de fonds de 80 % sera effectuée au 1er avril 2024. Le deuxième versement 

sera effectué selon les modalités susmentionnées. 

 

Pour plus d’information, nous vous invitons à contacter monsieur Tung Tran, directeur 

général adjoint des services en santé mentale, en dépendance et en itinérance, par 

courriel à dgassmdi.bureaudga@msss.gouv.qc.ca. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président-Directeur général, l’expression de nos 

sentiments les meilleurs. 

 

 

La sous-ministre adjointe, 

 

 

 

 

Caroline de Pokomandy-Morin 
 

c. c.  M. Pierre-Albert Coubat, MSSS 

  M. Jacques Couillard, CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal 
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